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BANQUE OUEST AFRICANE DE DEVELOPPEMENT (BOAD) 
 
Siège social : 68, Avenue de la Libération, B.P. 1172 Lomé - Togo 
Capital autorisé : 1 709 milliards de francs CFA 
 
Rapport du commissaire aux comptes sur l’information financière 
intermédiaire 
 
Période du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024 
 

 
Introduction 
 
Nous avons effectué l’examen limité des comptes individuels intermédiaires 
résumés de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) relatifs à la 
période du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024. Ces comptes comprennent l’état de la 
situation financière, l’état du résultat global, l’état des variations des capitaux 
propres, le tableau des flux de trésorerie pour la période de six mois se terminant à 
cette date ainsi que les notes annexes. 
 
Le Conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation 
de l’information financière intermédiaire conformément à la norme IAS 34 
« Information financière intermédiaire ». 
 
Notre responsabilité est d’exprimer une conclusion sur cette information financière 
intermédiaire sur la base de notre examen limité. 
 
Etendue de l’examen limité  
 
Nous avons effectué notre examen limité conformément à la norme ISRE 2410 
« Examen limité d’informations financières intermédiaires effectué par l’auditeur 
indépendant de l’entité ». Un examen limité d’informations financières intermédiaires 
consiste en des demandes d'informations, principalement auprès des personnes 
responsables des questions financières et comptables et dans la mise en œuvre de 
procédures analytiques et d'autres procédures d'examen limité.  
 
 



 

  

  

BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (BOAD) 
Rapport du commissaire aux comptes sur l’information financière intermédiaire 
Période du 01er janvier au 30 juin 2024 

L'étendue d'un examen limité est très inférieure à celle d'un audit effectué selon les 
normes internationales d’audit, et en conséquence, ne nous permet pas d’obtenir 
l’assurance que nous avons relevé tous les faits significatifs qu'un audit permettrait 
d'identifier. En conséquence, nous n’exprimons pas d’opinion d’audit. 
 
Conclusion  
 
Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d’anomalies 
significatives de nature à remettre en cause la conformité de l’information financière 
intermédiaire au 30 juin 2024 avec la norme IAS 34 du référentiel IFRS tel qu’émis 
par l’IASB relative à l’information financière intermédiaire. 
 
 
Lomé, le 20 septembre 2024 
 
 
Le Commissaire aux comptes 
 
KPMG Togo 
 
 
 
 
 
Franck FANOU 
Associé 
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Annexe : 
 

Etats financiers intermédiaires 
au 30 juin 2024 
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